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1
Compenser l'imperméabilisation par des dispositifs
de rétention/infiltration à l'échelle de la parcelle ou

de la zone avant rejet des EP vers l'exutoire.

Pour l'ensemble des SPU :

1
Prendre en compte le risque de ruissellement dans

l'aménagement de la zone.

2
Définir un exutoire pour l’ensemble de la zone ou
évaluer les capacités du sol à infiltrer

totalement les eaux pluviales.

3
Obtenir les servitudes nécessaires pour traverser
les parcelles privées ou évaluer la capacité du sol à

infiltrer totalement les eaux pluviales.

4
Selon la CASIEP, réaliser une étude géopédologique
et hydraulique à la parcelle afin de confirmer si

l’infiltration est envisageable.

4
Selon la CASIEP, réaliser une étude géopédologique
et hydraulique à la parcelle afin de confirmer si

l’infiltration est envisageable.

<< Origine Cadastre (c) Droits de l'Etat réservés >> << Reproduction interdite >>

>

>


